
PRESCRIPTIONS EDICTEE PAR LE P.L.U.

Zone et Secteur

Espace boisé à conserver ou à créer
en application de l'article L130.1

Voie classée bruyante par arrêté préfectoral 
du 23 décembre 2014

Les autres indications

Emplacement réservé

Exceptionnelle

Fréquente

Eléments de paysage à protéger au titre
de l'article L-123-1-5-III-2° du code de L'urbanisme

Bâti de caractère et petit patrimoine

Construction existante en attente de mise à jour du cadastre

LEGENDE

Echelle / 1:5000e

Fond de plan : cadastre 2013


